
Avis n° 2015-2 du 25 mars 2015 
 
Candidature d’un membre de la famille d’un magistrat à une élection locale 
 
En réponse à la demande dont il était saisi par un magistrat, le Collège a émis l'avis suivant : 
 
« Par message du 22 mars 2015, vous sollicitez l’avis du Collège de déontologie sur divers 
aspects de la situation tenant à ce que votre sœur -qui porte le même patronyme que vous- est 
candidate aux élections départementales des 22 et 29 mars 2015, pour un département 
compris dans le ressort du tribunal administratif dont vous êtes membre. 
 
1.- Le Collège ne peut bien entendu qu’approuver votre analyse selon laquelle vous devriez, 
le cas échéant, vous déporter si le tribunal venait à être saisi d’un contentieux relatif au scrutin 
intéressant la circonscription dans laquelle votre sœur est candidate. 
 
Ainsi que vous l’indiquez, ni la circonstance que vous n’avez-vous-même aucun engagement 
politique notoire ni celle que vous n’êtes pas « associée de manière visible aux engagements 
et actions »  de votre sœur ne sont de nature à vous relever de cette obligation déontologique. 
 
2.- Des considérations similaires conduisent le Collège à estimer, en réponse à votre 
interrogation, que vous devriez adopter la même attitude pour un contentieux relatif à une 
autre circonscription du département, sans qu’il y ait lieu à cet égard de distinguer si ce 
contentieux met ou non en cause un candidat ayant la même appartenance politique que votre 
sœur. 
 
3.- Enfin, le Collège est d’avis que dans l’hypothèse où votre sœur serait élue, vous devriez 
vous déporter dans tout litige relatif à une délibération de l’assemblée départementale adoptée 
par un scrutin auquel votre sœur  aurait pris part. » 


